
 

Communiqué de décembre 2022 

LE CONSEIL DE 

DEVELOPPEMENT IMAGINE 

UN SENTIER  

POUR PARCOURIR LES 

BORDS DU LOIR 

 

Qu’est-ce qu’un Conseil de 

développement territorial ? 

Au sein du PETR Pays Vallée du 

Loir, le conseil de développement 

rassemble une trentaine de 

membres de la société civile qui se sont portés volontaires. Il est mené par un(e) Président(e) et 

deux Vice-Président(e)s. Il a pour rôle de conseiller, donner un avis sur les décisions et 

orientations prises par le PETR. Il peut également se saisir de sujets de réflexion autres. Il permet 

d’accompagner des initiatives citoyennes. Ses représentants siègent dans les commissions et/ou 

groupes de travail ainsi qu’au Comité syndical (l’instance de décision du PETR).  

Un projet pour relier les chemins de randonnée  

Le Conseil de développement territorial a la volonté de contribuer à mieux définir l’identité de notre 

territoire. Il a alors imaginé un projet de sentier piétonnier (au plus près de la rivière) pour relier 

les différents sentiers existants. Un balisage et une signalétique communs informeraient les 

randonneurs, les touristes et autres promeneurs locaux de l’existence de sites intéressants et 

marqueurs de la Vallée du Loir.  

Ce sentier large de moins de 3 mètres, pourrait faire le lien avec d’autres sentiers (GR 35) pour 

compléter des boucles communales et mettre en valeur des curiosités locales. 

Les prochaines étapes pour concrétiser ce projet 

Ce projet a déjà été présenté aux président(e)s des trois Communautés de communes de la Vallée 

du Loir. Le Comité syndical du PETR a approuvé la poursuite des différentes études et démarches 

de faisabilité, par un avis favorable en séance le 29 mars 2022. 
Nombreuses sont les parties prenantes qui encouragent ce projet. 

Il reste encore beaucoup de rencontres à mener, de travail de pédagogie à déployer, de 

conciliations à établir et donc d’amendements à apporter avant d’aboutir à un résultat. Mais fort 

du soutien du plus grand nombre, notamment des habitants locaux, la légitimité du Conseil de 

développement territorial n’en sera que plus grande pour avancer sur ce chemin encore sinueux 

mais prometteur d’un sentier en bord de Loir où il fera bon flâner ! 
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